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Geneve, 21-29 septembre 1970 

ADDENDUM AU DOCUMENT AB/I/7 

presente par le Directeur des BIRPI 

RESUME 

Par le present document, le Directeur des 
BIRPI propose d'inscrire trois nouvelles taches 
au projet de programme expose dans le paragraphe 
21 du document AB/I/7 intitule : "Cooperation avec 
les organes des Nations Unies". 

Introduction 

1. Apres la distribution, en mars 1970, du document 
AB/I/7 contenant le projet de programme et de budget, 
certaines decisions prises par le Conseil economique et 
social des Nations Unies et par la Conference diplomatique 
de Washington sur le Traite de cooperation en matiere de 
brevets ont amene le Directeur des BIRPI a proposer d'ins
crire trois nouvelles taches au projet de programme contenu 
dans ledit document. De ces trois taches une seule (celle 
dont il est question aux paragraphes 2 et 3 du present 
document) implique des repercussions budgetaires, qui sont 
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d'ailleurs si minimes qu'elles pourraient etre englobees 
dans les depenses prevues dans le document AB/I/7. 

Ordinateurs et 11Software 11 

2. En ce qui concerne le paragraphe 21 du document 
AB/I/7, 11 Cooperation avec les organes des Nations Unies 11

, 

il est propose d'entreprendre en 1971 certaines taches 
nouvelles qui pourraient etre poursuivies en 1972 et en 1973. 
Cette proposition est faite a la suite d'une decision prise 
par le Conseil economique et social des Nations Unies, a 
Geneve, en juillet 1970, sur la base du rapport du Secre
taire general relatif a l'application d'informatique au 
developpement (document des Nations Unies E/4800, vise 
au paragraphe 13 du document AB/I/3 et au paragraphe 8 
du document AB/I/26). Tout en decidant d'ajourner l'examen 
approfondi de ce rapport jusqu'a sa 50eme session, qui 
doit se tenir au printemps de 1971, le Conseil economique 
et social a demande aux organisations interessees de conti
nuer a apporter leur concours au Secretaire general pour 
l'etude de cette question afin notamment de l'aider a 
mettre au point les suggestions qu'il jugerait utile de 
faire lors de l'examen de son rapport. On rappellera que 
ce rapport contient une recommandation preconisant d'inviter 
les BIRPI et l'OMPI a etudier, avec l'aide d'experts gou
vernementaux, la forme de protection juridique la plus 
adaptee au 11 Software 11

• Pour repondre au voeu formule par 
l'ECOSOC, l'etude qu'il est recommande d'effectuer sera 
entreprise sans delai, du moins en ce qui concerne les 
premieresphases des travaux y relatifs; l'assistance de 
consultants exterieurs sera peut-etre necessaire pour une 
partie de ces travaux, notamment pour . recueillir une 
documentation de base. Un petit groupe consultatif d'experts 
gouvernementaux, eventuellement assistes de specialistes 
des milieux prives interesses, se reunira au debut de 1971. 
Les travaux relatifs a cette etude se poursuivront confor
mement aux decisions du Conseil economique et social et 
de l'Assemblee generale des Nations Unies. 

3. Les depenses previsibles sous les rubriques 11 Consultants .. , 
11 Conferences 11 et 11Voyages de tiers 11 s'elevent a 10.000 francs 
suisses. Elles pourraient etre couvertes par la rubrique 
11 Imprevus 11 figurant a la page 55 du document AB/I/7. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

~ . 

• 

AB/I/27 
page 3 

Relations ·avec les Nations Uni·e-s 

4. Toujours en ce qui concerne le paragraphe 21 du 
document AB/I/7, on rappellera que l'article 3.i) de la 
Convention OMPI prevoit que le but de l'Organisation visant 
a promouvoir la protection de la propriete intellectuelle a 
travers le monde peut ~tre poursuivi, s'il y a lieu, "en 
collaboration avec toute autre organisation internationale". 
L'article 6.3)f) prevoit que l'approbation d'un accord avec 
l'Organisation des Nations Unies en conformite avec les 
dispositions des articles 57 et 63 de la Charte des Nations 
Unies requiert la majorite des neuf dixiemes des votes 
exprimes au sein de l'Assemblee generale de l'OMPI. 

5. Les deux articles susvises de la Charte des Nations 
Unies sont ceux qui ont trait aux institutions specialisees 
du systeme des Nations Unies, telles que l'OIT, l'Unesco, 
la FAO et l'OMS, dont les spheres d'attributions sont tres 
etendues, et l'Union internationale des Telecommunications, 
l'Union postale universelle et l'Organisation meteorologique 
mondiale, dont les attributions specialisees et dont l'impor
tance des fonctions sont comparables a celles de l'OMPI. 
L'article 63 de la Charte des Nations Unies prevoit la coor
dination des activites des institutions specialisees par 
le Conseil economique et social des Nations Unies. Ce 
mecanisme de coo.rdination comprend notamment un Comite 
intergouvernemental du programme et de la coordination 
et un Comite administratif de coordination, composes des 
directeurs de ces institutions et presides par le Secretaire 
general des Nations Unies. 

6. Par le passe, les BIRPI sont parvenus a coordonner, 
dans une modeste mesure, leurs activites avec celles de 
certaines organisations relevant du systeme des Nations 
Unies. Des accords de travail ont ete conclus avec quel
ques-unes de ces organisations, et notamment avec les 
Nations Unies elles-memes. De bonnes relations ont ete 
entretenues au niveau des Secretariats. Au cours des reu
nions de plusieurs organisations des Nations Unies, les 
delegations des pays qui sont membres des Unions adminis
trees par l'OMPI (BIRPI) se sont efforcees, dans toute la 
mesure du possible, d'eviter les chevauchements superflus 
des travaux. Neanmoins, les efforts des BIRPI ont du · 
etre entrepris sur une base ad hoc, car les BIRPI (l'OMPI) 
n'ont aucune position officielle au sein du mecanisme de 
cooperation de la famille des Nations Unies. Il est evidem
ment souhaitable de generaliser et d'institutionnaliser 
cette cooperation et cette coordination. 
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7. Il semble done necessaire d'examiner maintenant la 
question de savoir si la situation des BIRPI doit continuer 
a etre celle de l'OMPI ou si, en revanche, l'OMPI doit 
chercher a etablir des liens plus etroits avec le systeme 
des Nations Unies, voire meme a devenir une institution 
specialisee des Nations Unies. 

8. Cette question presente de nombreux aspects, et il 
est possible qu'elle ne puisse etre etudiee qu'avec l'aide 
de personnes ayant une longue experience du systeme des 
Nations Unies, au niveau du Secretariat aussi bien qu'a 
celui des gouvernements. Les principaux avantages que 
l'on peut esperer seraient, d'une part, une coordination 
plus efficace des travaux, notamment en ce qui concerne 
le programme d'assistance technique en faveur des pays en 
voie de developpement, et d'autre part l'augmentation even
tuelle du nombre des membres de l'OMPI et des Unions, 
etant donne que les membres des Nations Unies deviennent 
presque automatiquement membres de toutes les institutions 
specialisees. Les inconvenients, s'il y en a, semblent 
peu nombreux. En particulier, le statut d'institution 
specialisee n'entrainerait aucun accroissement des depenses 
de l'OMPI ni de celles des Unions. Au contraire, les pro
grammes d'assistance technique, qui sont actuellement 
finances par les contributions des Etats membres, pourraient 
probablement etre elargis et finances par d'autres sources, 
telles que le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment. 

9. L'enquete qu'il est propose d'effectuer est urgente. 
Si l'on envisage la possibilite de demander le statut 
d'institution specialisee, les negociations avec les Nations 
Unies doivent etre entamees aussi rapidement que possible. 
Ce statut ne peut etre accorde qu'aux organisations dont 
la competence dans le. domaine economique et social est 
reconnue par les Nations Unies et implique un certain degre 
d'exclusivite, car le systeme ne doit pas comprendre plusieurs 
organisations chargees des memes attributions. Au cours de 
ces dernieres annees, le systeme des Nations Unies a pu 
apprecier 1 1 importance que revetent les systeiT'.eS nationaux 
et internationaux de protection de la propriete intellectuelle 
pour promouvoir le developpement economique et social, 
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notamment en ce qui concerne le transfert des connaissances e 
techniques aux pays en voie de developpement. Si le systeme 
des Nations Unies estime necessaire d'entreprendre des 
travaux dans ce domaine, la possibilite de reconnaissance de 

• 

la competence exclusive de l'OMPI deviendrait de plus en plus f 
limitee. A cet egard, il convient de se reporter au para- e t 
graphe 5 du document AB/I/26, relatif a une decision du 
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Conseil economique et social sur la necessite d'instituer 
de nouveaux mecanismes intergouvernementaux dans le domaine 
de l'application de la science et de la technique au deve
loppement • 

10. Une decision definitive sur cette question doit natu
rellement etre reservee a de futures reunions, en vue, 
notamment, de l'article 6.3)f) de la Convention OMPI • 

11. L'enquete proposee n'entraine aucune repercussion 
budgetaire. Elle sera effectuee au cours des missions deja 
prevues au paragraphe 21 du document AB/I/7 dans le cadre 
de la cooperation avec les organes des Nations Unies. 

12. Dans ces conditions, l'Assemblee generale et la Confe
rence pourraient estimer souhaitable 

i) de noter que les buts de l'OMPI comportent la 
responsabilite d'un important secteur de la cooperation 
internationale dans le . domaine economique et culturel, 
notamment en ce qui concerne les besoins des pays en voie 
de developpement, 

ii) de noter que l'execution effective des taches 
decoulant de cette responsabilite, notamment en ce qui 
concerne les pays en voie de developpement, exige une 
cooperation et une coordination appropriees entre l'OMPI, 
d'une part,et les Nations Unies et les organisations appar
tenant au systeme des Nations Unies, d'autre part, 

iii) de noter que cette cooperation et cette coordination 
aideraient les pays en voie de developpement a concevoir et 
a formuler des projets d'assistance technique dans le cadre 
du programme d'assistance technico-juridique de l'OMPI ou 
dans celui du chapitre IV du Traite de cooperation en matiere 
de brevets, eta assurer le financement et l'execution de 
ces projets, et 

iv) d'inviterle Directeur general a etudier, eventuellement 
avec l'aide de consultants et de groupes d'experts· ou en 
recueillant tous les autres avis qu'il estime souhaitables, 
les moyens propres a assurer la cooperation et la coordina
tion les plus appropriees entre l'OMPI,d'une part, et les 
Nations Unies et les organisations appartenant au systeme 
des Nations Unies, d'autre part - notamment la possibilite 
et l'utilite de conclure un accord en vertu des articles 
57 et 63 de la Charte des Nations Unies - et a presenter 
un rapport a ce sujet aux prochaines sessions ordinaires 
de l'Assemblee generale et de la Conference. 
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Programme des Nations: Uni'es po:ur: Te ·aeveloppement · (PNUD) 

13. Le docwnent WO/CC/I/4 "Accords generaux avec les 
organisations intergouvernementales" contient, au paragraphe 
5, une breve description du PNUD et des nouvelles taches 
qui incomberont a l'OMPI en vertu du Traite de cooperation 
en matiere de brevets. Des negociations seront entamees 
avec le PNUD en vue de l'accomplissement de ces nouvelles 
taches. 

14. Afin d'entamer ces negociations sur une base nettement 
definie, il serait souhaitable que l'Assemblee . generale 
et la Conference de l'OMPI consignent leur decision dans 
un texte etabli de maniere formelle. Une resolution a 
cet effet, dont le texte pourrait etre le suivant, est done 
sownise a leur examen : 

"L'Assemblee et la Conference de l'Organisation Mondiale 
de la Propriete Intellectuelle (OMPI), 

Notant que l'Assemblee et le Comite executif de l'Union 
internationale (de Paris) pour la protection de la propriete 
industrielle ont institue un Comite interimaire d'assis
tance technique, conformement a la recommandation de la 
Conference diplomatique de Washington (1970) sur le Traite 
de cooperation en matiere de brevets, 

Soulignant la necessite de poursuivre et de renforcer 
les travaux entrepris par les BIRPI dans le cadre de leur 
programme d'assistance technique, 

1) Charge le Directeur general d'informer l'Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le developpement 
que l'OMPI est prete a remplir les fonctions d'organe 
d'execution ou de sous-contractant pour les projets d'assis
tance technique dans le domaine de la promotion de la pro
tection de la propriete intellectuelle, notamment pour 
faciliter le transfert des connaissances techniques aux 
pays en voie de developpement; 

2) Autorise le Directeur general, avec l 1 avis du Comite 
interimaire d'assistance technique, a negocier avec l'Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment et avec les autres organisations intergouvernementales 
interessees les accords generaux qu'il peut etre souhaitable 
de conclure en vue de faciliter le financement et l'execution 
des projets d'assistance technique demandes par les Gouverne
ments dans le cadre du Traite de cooperation en matiere de 
b revets et de la Convention instituant l'OMPI; 
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3) Recornmande au Comite interimaire d'assistance techni
que d'examiner rapidement les projets "pilotes" d'assistance 
technique demandes par les Gouvernements, separement ou en 
groupes, dans le cadre du Traite de cooperation en matiere 
de brevets, afin que ces projets puissent etre mis en oeuvre 
avant l'entree en vigueur officielle du Traite. 

LFin du documen~7 
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